
 

Municipalité Notre-Dame-des-Bois 
 
 
 
Séance extraordinaire 2 octobre 2025 à 18h30 
 
 
  

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

1. Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 
 

2. Octroi du contrat de déneigement chemin Marcil 2025-2026  
 
3. Période de questions 
 
4. Levée de la séance 

 


